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Annexe 2 - fiche 6

Zoom sur la notion de maltraitance sportive

éléments de contexte 

Pourquoi le milieu sportif peut-il être exposé au risque de commission d’agressions 
sexuelles ? Zoom sur la notion générale de maltraitance sportive de la part d’un 
éducateur sportif.

A. De quoi parle-t-on ?
« Les rapports existant entre l’éducateur sportif et le jeune pratiquant sont notamment 
caractérisés par une grande proximité, en particulier dans le cadre de l’apprentissage 
des sports où le contact physique est souvent nécessaire.

Le corps est au centre des préoccupations, et se trouve généralement dévoilé, mis en 
avant, sachant que les tenues sportives et leur technicité peuvent accentuer la mise 
en valeur des formes, et contribuer à une forme d’érotisation.

Cette proximité est parfois renforcée par le fait qu’elle est susceptible d’impliquer une 
cohabitation (notamment lors de déplacements en compétition, etc.), contrairement à 
l’institution scolaire qui met en rapport l’adulte et le jeune à des horaires précis et à 
des places distinctes.

Dans le milieu sportif, le rapport avec le corps est généralement assez libre, et la 
pudeur peut être moins présente.

De plus, le jeune sportif est souvent à la recherche d’une écoute particulière de la part 
de l’éducateur, notamment s’il vient d’un milieu social défavorisé ou difficile, sachant 
que l’entraîneur jouit généralement d’une autorité particulière, et d’une certaine aura, 
auprès de lui.

En outre, la recherche de la performance sportive implique une tutelle plus exigeante 
sur les jeunes sportifs (présente quel que soit le niveau, elle se renforce au fur et à 
mesure que le jeune sportif se rapproche de l’élite).

Compte tenu de ces spécificités, des formes de maltraitance peuvent apparaître à 
l’occasion de la pratique sportive ou de son apprentissage. »
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B.  Comment ces attitudes se traduisent-elles sur le plan 
juridique ?

« En l’état actuel du droit positif, les principales qualifications juridiques susceptibles 
de concerner les situations de maltraitance sont tout d’abord les atteintes à l’intégrité 
physique ou psychique de la personne, parmi lesquelles :
●● les atteintes volontaires à l’intégrité de la personne, à savoir : les tortures et actes 

de barbarie, les violences, ou encore les menaces ;
●● les agressions sexuelles, à savoir : le viol, les autres agressions sexuelles, et le 

harcèlement sexuel ;
●● le harcèlement moral.

On peut citer également la mise en danger de la personne, comme le délit de risque 
causé à autrui, ou la fourniture (au sens large) de produits dopants.
On peut citer enfin les atteintes à la dignité de la personne, comme les discriminations, 
ou encore la pratique du bizutage. »

Pour en savoir plus 

Les propos sont tirés de l’intervention de Jean-Victor Borel, avocat associé à Aix en 
Provence : « La maltraitance en milieu sportif : aspects juridiques » dans le cadre de la 
journée de formation à destination des cadres sportifs d’État organisée par la DRJSCS 
Provence Alpes Côte d’Azur en Juin 2009.

Pour en savoir plus sur cette intervention : consultez le lien suivant sur le site internet de 
la DRJSCS PACA : www.paca.drjscs.gouv.fr/Des-institutions-s-organisent.html

http://www.paca.drjscs.gouv.fr/Des-institutions-s-organisent.html

